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Union Régionale des Francas de Nouvelle-Aquitaine
44-50 boulevard George V - 33000 Bordeaux 

Nathalie ROY - référente administrative et handicap
                           nroy@francas-na.fr - 05 33 89 11 56

Stéphanie JADOT - Formatrice référente
                                  sjadot1@francas-na.fr - 06 33 09 05 40 

CPJEPS AAVQ*

Rochefort (Charente-Maritime)
Du 19 novembre 2025 au 18 décembre 2026

Formation en alternance :

*Animateur-animatrice d’activités et de vie quatidienne dans
toute structure de loisirs et d’animation socioculturelle

Les formations proposées sur 3 niveaux diplomants sont conçues
dans une démarche d’éducation populaire.
Elles constituent un lieu d’échange et d’expertise sur les pratiques
éducatives professionnelles.

Renseignements, devis, inscriptions

L'Union Régionale des Francas de Nouvelle-Aquitaine 
est à votre écoute pour vous accompagner
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Offre de
formation

Tarif 2025
5733 €

hors apprentissage

Plus d’informations
www.francas-na.fr

Le dossier d’inscription doit être transmis complet
 1 mois avant la date de début de la formation

https://www.francas-na.fr/
mailto:nroy@francas-na.fr


Préparer et conduire en
sécurité des activités

éducatives en direction
de groupes au sein d’une
structure proposant des

activités de loisirs et
d’animation

socioculturelle

BC1

BC2

BC3Participer au
fonctionnement d’une
structure organisant

des loisirs et des
activités d’animation

socioculturelle

La formation est assurée par une équipe
pédagogique  professionnelle et expérimentée.

Types de postes : animateur ou animatrice

Le CPJEPS permet d’exercer en tant
qu’animateur ou animatrice d’activités et de vie
quotidienne, notamment dans les accueils
collectifs de mineurs : accueils périscolaires,
accueils de loisirs, séjours de vacances mais
aussi dans toute structure organisant des loisirs
et des activités d’animation socioculturelle.

Le diplôme est obtenu par capitalisation 
des 3 Blocs de Compétences suivants : 

Exigences préalables à l’entrée en formation

Organisation de la formation

Ne pas faire l’objet d’une interdiction d’encadrement de
mineurs.

Etre titulaire d'une attestation de formation relative au
secourisme (PSC1, SST ...).

ET
Etre capable de prendre en charge en sécurité un
groupe lors d’une activité éducative ou socioculturelle.

441 heures en centre de formation (12 regroupements de 4
ou 5 jours) dont 21 heures de positionnement
14 à 20 stagiaires
300 heures minimum en structure d’alternance pédagogique

Individualisation des parcours

Organiser et animer en
sécurité la vie

quotidienne de groupe
au sein de lieux

d’accueil proposant des
activités de loisirs et

d’animation
socioculturelle

CPJEPS - RNCP 39927 MINISTERE DES SPORTS 
ET DES JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES
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https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39927/

